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Si l'on peut parvenir à moraliser le 
suffrage universel et à renveRnr la« 
municipalités radicales, le mouveaunt 
démagogique en sera à moitié e«wyé. 
La fusion monarchique arriverait à pro
pos pour Taire le reste. 

Vous avez vu arec plaisir fua |a 
Chambre s'est définitivement prononcée 
contre la loi d'Aboville relative au 
compte-rendu obligatoire, qu'elle enten
dait imposer à la presse. Avec leur mo
dération et leur prudence habituelle,nos 
honorables ont imposé silence aux trop 
légitimes ressentiments que les torts de la 

Sresse radicale auraient pu inspirer.Les 
éputés de la droite ont su voir que les 

Curoaux qui auraient le plus à souffrir de 
nouvelle loi seraient surtout tes jour

naux de province, dont l'esprit est beau
coup plus conservateur que celui des 
feuilles parisiennes. Après avoir patiem
ment écouté, pendant deux séances, les 
arguments pour et contre de la discus
sion générale, et s'être pénétré des diffi
culté» pratiques de l'exécution, la loi a 
été crevée dans l'oeuf. La gauche a pu 
apprécier, dans cette circonstance, l'ad
mirable eBpvk politique de ces farouches 
ruraux quelle calomnie si bien. Ce ne 
sont pas nos partisans du drapeau rouge 
qui auraient consenti à laisser vivre 
ainsi les feuilles qui les attaquent. 

DE SAINT-CHÉRON. 

A S S E M B L É E N A T I O N A L E 

Séance du 12 février. 

PSUtSIDKNCE DE M. MARTIL. 

La séance est ouverte à 2 heures 45 mi
nutes. 

La procès-verbal" est lu par l'un des se
crétaires. 

M . «iulll>MMkti«l, porté hier comme 
l'étant abstenu à l'occasion de la proposition 
de H . d'Abbo ville, déclare avoir voté contre. 

Adoption du procès-verbal. 
M . I^SMtriei» dépose, au nom de la com

mission compétente, un projet concluant à 
la non-autorisation des demandes de pour
suites contre M. Busson-Du vivier. 

Il est procédé à la nomination des mem
bres du bureau. 

Le scrutin s'ouvre sur l'élection du prési
dent. 

A 3 heures*,20, le scrutin pour l'élection 
"u président est fermé. 

Voici le résultat du scrutin :. 
Votants, 527 ; bulletins blancs,98 (mou-

t) ; suffrages exprimés, 429 ; majorité 
^ue, 215 ; pour M. Grévy, 421 ; voix 

perdues, 8. 
En conséquence, M. Grévy esr proclamé 

président de l'Assemblée. (Applaudissements 
a gauche.) 

M . l e l*-rës-Mesi* proclame le résultat 
du scrutin pour les vice-présidents. 

Votants. 525 
Ma joiité absolue . . 263 

Ont obtenu : 
MM. Martel, 364 voix. 

Benoist- d'Azy, 329 
Saint Marc-Girard in, 307. 
Vitet, 306. 
Le comte Rampon, 93. 
Buffet, 75. 

En conséquence, MM. Martel, Benoist-
" d'Azy, Saint-Marc Girardin et Vitet sont 

proclamés vice-présidents de l'Assemblée. 
M. le Président donne ensuite le résultat 

du scrution pour l'élection des secrétaires. 
MM. Rive, Cazenove de Pradine, Desgar-

. dlns, Blince, Bourdon, Voisin et Grivard. 
La séance est levée à 5 heures 25. 

ÉTRANGER" 
On — qu'à Madrid, les officiers d'ar

tillerie se sont prononcés contre la procla-
saation de la République. 

On nous communique les dépèches sui-
Taates : 

Bayoune, 12 février. 
t Les avis de Madrid, en date de 3 heu

res 30 du soir, constatent qu'il y avait un 
peu d'agitation, mais que Tordre était com
plet. Les troopeset la garde nationale étaient 
disposées a maintenir l'ordre. 

> Le palais du Congrès était entouré d'une 
foute dont l'attitude était pacifique. On 
criait : Vive la République ! Les conférences 
continuent entre les radicaux eales républi
cains sur la manière de résoudre la question. 

Madrid, 11 février, soir. 
Suite de la séance.— Les Cortès nomment 

une commission pour accompagner le roi 
jusqu'à la frontière. 

M. Pi-Margall appuie la proposition ten
dant à déclarer que l'Assemblée nationale 
assume tous les pouvoirs, qu'elle nommera 
un gouvernement responsable, et qu'une au
tre Assemblée sera chargée de déterminer la 
forme de la République (tic). La proposition. 
est divisée en deux parties: la première 
-partie établit la République et porte que 
* Assemblée assume tous les pouvoirs ; cette 

-proposition est adoptée par 256 voix 
contre 32. 

M. Salmerc appuie cette proposition ; il 
recommande l'union et la réconciliation de 
tous les partis autour de la bannière républi
caine. Il ajoute : c U n'y a pas de républi
cains de- la verHe, nous sommes tous Espa
gnols 

M. ZorfTla demande qu'avant de voter,ou 
gouvernement. 

M. Rivero dit que le président des Cortès 
répond de Tordra public. M. Zorilla insiste. 

M. Rivero M l appel au patriotisme et 
non aux partis. Il ordonne à M. Zorilla de 
«éprendre sa place eu banc ministériel. 

M. Martos déplore l'emploi de formes l y -
ranniques au moment oh la monarchie 
tng. 

M. Rivero abandonne alors son siège pré
sidentiel et quitte la salle des Cortès. 

M. Pignerola le remplace. 

Voici les renseignements que donne la 
Correspondance universelle : 

« En 1866, lors du pronunciamiento mi
litaire en faveur d'O'Dounell; le corps d'ar
tillerie, comme on sait, moins la plu paît de 
ses officiers, prit Une part active au soulève
ment. M. Hidalgo, alors capitaine, fut du 
petit nombre des officiers de ce corps qui se 

De nos jours, que fait le Seigneur dans son 
Eglise ?Qaet est te principal ennemi qu» dbus 
fait la guerre? C'est l'incrédulité. Quel est le 
remède que Dieu lui oppose? Quelle e.-.tl*ar-
mure de la fui que Dieu oppose à cette alta-

3UQ infernale et diabolique? C'est l'esprit 
'une grande partie des populations chrétien

nes; ce sont les peuplas, en grand* partie, 
qui, dispersés sur la surface de la terre.s'op-
sent à cette incrédulité qui est le résumé de 
tous les maux de T en fer ; et ils s'y op pèsent 
en faisant des pèlerinages de dévotien ; ils 
s'y opposent par la fréquentation des églises 
et en chantant les louanges du Seigneur ; 
ils s'y opposent par ht fréquentation des sa
crements ; ils s'y opposent' par les saintes in
dus tries, de la charité soft en procurant la 
sauctification des ffttes, soit en encourag anl 

mirent à sa tète. Il en fut même le princi- Mb soulagement des inurmes.soit en essuyant 
pal chef. Quoique maintenu dans son grade, 
et même, par la suite, avancé jusqu'à celui 
du général, il n'avait encore reçu aucun com
mandement, lorsque, il y a de cela quel
que temps, le ministère Zorilla résolut de 
le nommer dans les provinces Basques. 

A peine celte nomination fut-elle connue, 
qu? tous les officiers du corps d'artillerie 
s empressèrent de donner leur démission. Le 
ministère, prenant alors fait et cause pour 
M. Hidalgo, accepta cette démission collec
tive et saisit les Cortès d'un nouveau projet 
de réorganisation du corps d'artillerie, par 
lequel de simples sous-officiers, qui avaient 
trempé dans les soulèvements passés, étaient 
promus au grade d'officier. (Test contre ce 
projet que le roi, imbu du principe de ls 
discipline militaire, fit la plus grande oppo
sition. Le ministère passa outre, et les Cortès 
approuvèrent le projet. 

Pour empêcher l'exécution d'une mesure 
aussi déplorable, il eût fallu recourir à un 
coup d'État, et le duc d'Aoete, qui n'avait 
pas eu l'énergie de l'accorder au maréchal 
Serrauo pour empêcher 1'avéuement des ra
dicaux, n'en eut pas davantage pour les 
reuverser ; il préféra se retirer lui-même. 

Des difficultés d'une autre nature avaient 
d'ailleurs contribué à rendre la position 
difficile ; des fautes d'étiquette commises à 
un dîner de gala avaient feo issé les ambas
sadeurs d'Autriche et de France, et d'autant 
plus vivement qu'on attribuait ses inconve
nances à des insiuuations venues de Berlin 
et de Rome contre la cour d'Autriche et la 

France. 
Une violation des immunités dont jouit 

le corps diplomatique en matière criminelle, 
commise à l'égard du ministre d'Angleterre, 
qui lui aussi avait a se plaindre de plusieurs 
avanies reçues au palais royal, a amené une 

Froleetalion rédigée par M. de Bouille, 
ambassadeur de France, et signée par tous 

ses collègues. 

On écrit des frontières des Pyrénées, 11 
février. 

»L'élu du fameux triumvirat Prim-Ser-
rano-Topete est redevenu le duc d'Aoste. 

• Sou abdication est irrévocable. 
• Quoique fils de Victor-Emmanuel, il 

n'avait pas osé demander à un plébiscite* la 
consécration d'une candidature offerte seule-
mant-par ~t * i uepâtès r Aussi a-l-il essuyé 
à Madrid toutes sortes de déboires et d'hu-
miliat'rons ; il regagnera son Italie, sans lais
ser en Espague un seul partisan, un seul 
regret. 

(Voir aux Nouvelles du soir.) 

D I S C O U R S R I J S A I N T - P E R E 

Une mémorable cérémonie, qui est 
auss i un événement d a n s l'histoire de 
l'Eglise comme d a n s notre propre his
toire, a eu l ieu, dimanche matin 9 fé
vrier, dans la grande salle du Trône au 
Vatican, en présence du Pape . L'am
bassadeur de France, en tenue so len
nelle, et plusieurs évêques français y 
ass is taient . On'a entendu la lecture de 
deux décrets de canonisation, dont l'un 
glorifie un Français , le bienheureux La
bre,modèle de pauvreté. On verra dans 
la lettre de notre correspondant de 
Rome tous les détails de cette imposante 
cérémonie. Nous avons reçu en même 
temps le texte m ê m e du discours pro
noncé à cel le occasion par le Souverain -
Pontife. En voici la traduct ion: c'est 
une pièco d'une vraie beauté rel ig ieuse, 
d'unegrnndeélévation el très-touchante. 
Un Irait superbe dans ce d iscours , c'est 
le passage où Pie IX déclare que l'Eglise 
ne baisse pas la tète, et que , si el le doit 
la baisser, elle ne la baissera, Dieu 
aidant, que sous la hache . 

Dieu, toujours admirable dans Tordre de 
sa Providence, Dieu, le fondateur de l'E
glise, rouvre de ses mains, œuvre grande et 
belle,n'a jamais cessé de la protéger dans tous 
tes temps, dans toutes Us circonstances,dans 
toutes les batailles. Il Ta protégée, comme 
nous lisions dans l'Evangile de ce matin, à 
ht troisième heure, à la sixième heure, à la 
neuvième heure ; il Te protégée jusqu'à la 
onzième heure, qui est peut-être l'heure 
présente. Il Ta protégée dans le commence
ment, puisque, pendaut que la rage des ty
rans était à sou comble, il opposait à leur 
férocité la constance des martyrs. La cons
tance des martyrs faisait renaître les forces 
et la-vigueur chez les timides et les faibles, 
et multipliait pendant ce temps les disciples 
de Jésus-Christ. 

Dieu protégeait son Eglise quand elle était 
en butte a l'effronterie de l'hérésie, el il la 
protégeait en suscitant la sainteté, la sagesse 
des docteurs, qui confondaient les héréti
ques, quand ils ne les convertissaient pas, 
et illuminaient les fidèles pour qu'ils pussent 
connaître la vérité et la justice. Il protégeait 
son Eglise, quand on prétendait la noyer 
dans toute sorte de seuillures et de passions, 
et il opposait à ces hontes la pureté des 
vierges, la patience des confesseurs, la mul
tiplicité des saints qui so rcpandaieut sur 
toute 1» surface de ta terre. 

Que Jésus-Choiet soit donc avec nous. 
Qui, cut'ilaaU avee nous et qn'ij non*, in*-* f 
pire forée et courage poursoutenir tes drefta 
de l'Eglise ; qu'il soit avec nous et qu'il nous 
accorde la patience et la résignation au 
milieu des continuelles tribulations qui nous 
environnent. 

Je lève donc la main et j'invoque te 8ei -
gneu r pour qu'il fasse descendre cette bé
nédiction sur moi, sur TOUS, et sur tons 
eeux que j'ai nommé tantôt. 

Benedietio Dei omnipoientis, Patris, «t 
Filii, et Spiritus Sancti, descendat super 
VOS et MA.NBAT, MA.NEA.*, MA.NSA.T, StmpeT, 
amen. 

ROUBAIX 
ET LE NORD DE LA FRANCE 

les larmes de la veuve dans sa pauvreté, eu 
un mot, de mille manières, pour montrer 
que Dieu, même dans ces jours néfastes, 
vient au secours de son Eglise et soutient 
sa divine Epouse qui est, comme je l'ai déjà 
dit, l'œuvre de ses mains. 

Or, après tout cela, qui ne verra qu'un 
des moyens dont Dieu s'est servi pour pro
léger son Eglise, c'est la multitude des dé
crets émanés de ce Saint-Siège pour la béa
tification et la canonisation des saints ? En 
effet, qu'est- il arrivé ? Ces saints que nous 
avons béatifiés et canonisés, se répandent 
dans toute l'Europe, se répandent danstout 
le monde : il n'y a point de royaume, il n'y 
a point d'empire, je dirai même qu'il n'y a 
point de province qui n'ai ses saints.; et à 
cette occasion les Eglises ont fait fête parce 
que c'était une grande consolation pour les 
fidèles d'avoir un concitoyen canonisé ; les 
bons chrétiens ont lu la vie de ces saints ; 
ils ont examiné avec admiration les mira
cles par eux opérés; ils ont examiné avec 
encore plus de fruit les exemples de leurs 
vertus, et ils se sont ainsi efforcés de les 
imiter, de manièie à faire connaître au mon
de que le démon ne peut pas être encore 
vainqueur, parce qu'il y a un* force qui 
combat et détruit ses œuvres et qui, avec 
l'aide de Dieu,reste victorieuse. 

Après tout cela, nous voyons comparaître 
ces deux serviteurs de Dieu, dont vous avez 
entendu résumer les vertus; nous les voyons 
comparaître pour combattre. Et que com
battent-ils? Ils combattent les parties qui 
composent le tout ensemble 'de l'iniquité 
moderne. Nous voyons paraître ces serviteurs 
de Dieu pour combattre l'orgueil, pour com
battre l'avarice, pour combattre la luxure ; 
l'orgueil qui ne connaît point d'autre Dieu 
que la raison; l'avarice, qui ne-connalt point 
d'autre Dieu que la matière; la luxure, qui 
no connaît que la fange et les ordures. Ces 
trois éléments forment le grand arbre,comme 
je l'ai déjà dit, de l'iniquité moderne. A 
l'ombre de cet arbre se posent toutes les 
bêles les plus dégoûtantes du monde : sur 
les branches de cet arbre se posent les oiseaux 
nocturnes et les oiseaux de rapine. L'or
gueil 'forme la racine, l'avarice Torme le 
tronc, la luxure forme les branches. 

Ces deux serviteurs de Dieu paraissent et 
ils parlent par leur pauvreté, par leur sim
plicité, et ils s'opposent à l'orgueil avec leur 
humilité; ils s'opposent à l'avarice avec leur 
désintéressement; ils s'opposent à l'impureté 
avec la chasteté de leur vie et avec leur 
mortification. Oh ! combien Dieu est admi
rable dans ses miséricordes I Voilà l'Eglise 
qui s'embellit de deux héros déplus ! Voilà 
l'Eglise qui par eux, s'anime. L'Eglise est 
dépouillée,et elle marche d'un pas léger dans 
le chemin do la vertu; l'Eglise est blasphé
mée, et elle prie pour ses blasphémateurs; 
l'Eglise est haïe, el elle dit à Dieu : Pardon
nez-leur, parce qu'ils- ne savent ce qu'ils 
font. Toutefois l'Eglise, avec l'aide de Dieu, 
bien qu'elle pardonne, bien qu'elle prie, 
quand il s'agit de soutenir la sainteté des 
principes d^ la justice el la sainteté de 
tout ce qui appartient à l'ensemble de la 
religion, ah ! cette Eglise bénie ne baisse 
point alors la tête; et si elle doit baisser la 
tête, elle ne la baissera, avec l'aide de Dieu, 
que sous le poids de la hache. 

Eh bieu ! prions donc Dieu et remeveions-
le de ces nouveaux exemples qu'il nous pré
sente; prions-le qu'il ne nous abandonne 
point. Dieu, certainement, n'abandonnera 
pas son Eglise; il ne l'abandonnera pas,bien 
qu'il semble à quelques-uns que dans-ce mo
ment il nous ait oubliés. Non, Dieu ne nous 
abandonnera pas; il continuera toujours à 
garder, à purifier, 4 sanctifier sou Eglise.Eu 

CU* • fcrr d e Cnsnuaaeree 
DE ROTÎBAIX. 

Résumé de la Séance du 1*2 février 1873. 

PRÉSENTS : MM. A. Delfosse, président, 
Scrépel-Roussel,vice-président,HenriMathon, 
trésorier, Jules Délattre, GustaveWattioae, 
Toulemonde-Noliet, Motts-Bossut, François 
Roussel, Funck. L. Voreux. 

Le procès-verbal de la séance du 36 jan
vier est lu et adopté. 

M, Funck rend compte d'un entretien 
qu'il a eu avec M. le Directeur des postes 
sur les retards qu'éprouvent les correspon
dances de Roubaix avec la Belgique et l'Al
lemagne, par suite de T obligation d'envoyer 
ces correspondances à Lille avant d'arriver 
à leur destination. Une réclamation a été 
adressée à ce sujet à M. le Directeur général 
des postes. 

M. le Président donue lecture d'une lettre 
qu'il a reçue de M. le Ministre du Commerce 
en réponse à la réclamation qu'il avait été 
chargé de lui adresser au sujet de l'augmen
tation croissante du prix des charbons, 
augmentation très-préjudiciable à l'industrie, 
et à laquelle il y aurait lieu d'opposer de 
plus grandes facilités pour l'obtention de 
concessions nouvelles dans les terrains houil-
liers et surtout d'imposer aux concession
naires des délais très-rapprechés pour la 
mise en exploitation des concessions déjà 
accordée;. M. le Ministre se borne à dire 
qu'il a transmis cette réclamation à son col -
lègue des travaux publics. 

Il est donné lecture d'une lettre de M. le 
Préfet, demandant l'avis de la Chambre de 
Commerce sur la fixation des époques conve
nables pour le chèmage des canaux oh des 
travaux sont nécessaires. M. Molte-Bossut 
est chargé de s'entendre avec M. le Directeur 
•du canal de l'Espierre et, au besoin, avec 
l'Agent général du canal de Roubaix, pour 
l'exécution des mesures au moyen desquelles 
on pourvoit chaque année à l'alimentation 
des usines riveraines du canal pendant la 
durée du chômage des canaux. 

M. le Président informe la Chambre des 
justes plaintes auxquelles donne lieu le mau
vais état des canaux entre Dunkerque et 
Lille. Dans une grandi partie de leur ""pur-
cours, l'eau n'atteint plus le niveau régle
mentaire et cette situation fait beaucoup de 
tort au commerce. Roubaix ayant un inté
rêt direct ' à ee que ce puissant moyen de 
transport soit maintenu dans toute son inté
grité, la Chambre décide qu'elle en écrira à 
M. le Minibtre. 

Suivant 1» vœu exprimé par la Chambre, 
M. le Président a écrit au Comité de direc
tion du Chemin de fer du Nord, pour lui 
représeuter que les circonstances de la guerre 
qui avaient motivé une dérogation momentanée 
au cahier des charges de la Compagnie 
n'existant plus, il n'y avait pas de raison 
pour qu'elle continuât de percevoir desdroits 
de magasinage exorbitants pour les mar
chandises restant dans la gare et d'abréger 
outre mesure le délai nécessaire à leur en
lèvement par le destinataire. 

Celte administration répond que c'est à 
ces mesures rigoureuses autorisées par l'ar
rêté ministériel du 12 janvier 1872 que Ton 
doit la cessation de l'encombrement des 
gares et que le commerce a tort de s'en 
plaindre. Elle ajoute que le tarif dont il 
s'agit n'a plus le caractère provisoire qu'on 
lui suppose, attendu qu'un nouvel arrêté 
ministériel en date du 30 décembre dernier, 
a confirmé et maintenu, pour Tannée cou
rante, les dispositions de 1arrêté du 12 jan
vier 1872. 

La Cham bre, considérant que k Chemin 
de fer du Nord a eu tout le temps et que 
les moyens/ ne lui ont pas manqué pour 
augmenter son matériel en proportion des 
besoins du commerce dont fa multiplicité 
des transactions est une source abondante 
de bénéfices pour la Compagnie, décide 
qu'elle adressera au Gouvernement une ré
clamation énergique contre cet état illégal et 

attendant, prions-le pour cette Eglise,pi ions- j demandera le retour immédiat aux eondi-
le afin qu'il verse sur celte Eglise ses plus 
abondantes bénédictions. Et puisque, par 
une heureuse combinaison, les deux saints 
dont il s'agil appartiennent l'un à l'Italie, et 
l'autre à la France, je vous dirai de prier 
Dieu pour qu'il bénisse ces deux pays. Ah • 
que Dieu bénisse celui qui gouvorne la France 
et lui inspire toujours des conseils de plus 
en plus meilleurs; qu'il bénisse celui .qui 
gouverna l'Italie et lui dise le fiât lux, afin 
qu'il puisse sortir du profond abîme dans le
quel ils se sont jetés en marchant entre les 
ténèbres les plus profondes et entre les nuits 
les plus orageuses. 

Que Dieu bénisse ensuite les nombreux 
millions de Français et d'Italiens qui sont 
constants dans l'exercice de leurs devoirs et 
qui lèveut les tuaias au ciel pour implorer 
les miséricordes divines, et qui élèvent leurs 
voix pour dire à Dieu : Miserere noslri, Do
mine, miserere noslri. Que Dieu vous bénisse, 
vous tous ; qu'il bénisse mes coopérateurs 
dans l'exercice de leurs fonctions. 

Qu'il bénisse aussi ce pauvre vieux qui 
vous parle, et puisqu'il doit porter uu grand 
poids, il lui sera p nuis de dire que si senex 
portât, puer. régit, comme il fui dit autre
fois et comme noua l'avons vu dans les 
premiers jours de ce mois'. 

lions du cahier des charges de cette entre
prise au moyen du retrait des arrêtés pré
cités. 

La commission du projet de comblement 
du canal donne lecture du nouveau rapport 
que lui a remis M. Moi-eau sur les moyens 
techniques d'assurer le service des usines 
qui s'alimentent au canal. 

La commission aborde ensuite la question 
d'utilité publique du comblement. Elle 
approuve l'exécution immédia te de ce projet 
pour la première partie qui commence au 
pont de l'Union et s'arrête à celui de 
la gendarmerie croit qu'il y aurait 
imprévoyance d'aller audelà, avant que le 
nouveau canal soit entièrement terminé et 
livré à la navigation, car la ville de Roubaix 
possédant à proximité du centre un port de 
déchargement, elle pourrait regretter plus 
tard de s'en être privé d'elle-même par trop 
de précipitation. 

La chambre, après avoir entendu las 
développements que plusieurs membres don
nent à cette idée, vote à l'unanimité l'avis 
suivant : 

La Chambre de commerce estime que rien 
ne s'oppose à ce qu'il soit immédiatement 
procédé au comblement de la partie du 
canal située entre le pont de l'Union et celui 
de la Gendarmerie; mais elle demande que 
pour le reste, la question soit réservée pour 
être l'objet d'un nouvel examen, jusqu'à 

l'époque où te nouveau canal aura été entière
ment livré à la navigation. 

Plusieurs Chambres do eoœmerce ayant 
adressé à T Assemblée nationale une demande 
tendant à ce que les tarife des droits compensa
teurs arrêtés entre M .Ozenne et le négociateur 
auMais soient soumis à une nouvelle enquête. 
La Chambre décide qu'elle interviendra 
4hnti la même question pour demander le 
maintien du traité du 26 juillet 1872 et 
notamment de l'article 7 de ee traité. MM. 
Motte et Delfosee rédigeront Tardées*** l'As
semblée nationale-

Une séeUmatiott sera faite>p*r la Chsmnee, 
au sujet de l'arrivée tardive des courriers 
d'Angleterre. 

9 " Ze président, 

*•• Le Mètre •«• "taMPiiie • s * n o i i i w f 6 * 
vient IM" contribuâmes en retard de 
leurs contributions, qu* le porteur de ' 
contraintes est arrivé pour,, hv*z;pour
suivra par voie de garnison- ; * 

Roubaix, la t ? tanner 107dj 
— 

VILLE DE ROUBAIX 

A R M É E TORRIT»RI*f<E 

Le Maire de U Ville de RtfUbtjx in
forme les hommes des classes i8G0 à 

•186e appelés à faTre partie de Tannée 
territoriale active que le délai poui l'ins
cription est fixé au samedi l o février. 

Mairie de Roubaix,le i l février4873. 
DE!.EPORT*-BAYÀRT,.adjt9l«t. 

Le ministère delà guerre vient de pu
blier tin avis qui intéresse les militaires 
en retraite. 

c Les sous-officiers, caporaux, briga
diers et soldats des armées de terre et de 
mer, admis à la retraite pour Wesenres 
ou inPrmilés, et qui ont droit au béné
fice de la loi du 27 novembre 1879, eiè-
vantàleur pension à 60») fr., sont informés 
que le comité supérieur chargé do son 
exécution, s'occupe, avec la ptus grande 
sollicitude, du travail de concession de 
ces compléments. 

> Les intéressés sont invités à nepes 
perdre de vue que ce complément de 

Cension est essentiellement distinct de 
i pension elle-même inscrite au Trésor 

public,dont tlspeuvent,par conséquent, 
continuer à toucher les arrérages, sans 
aucun préjudice pour leurs droite aadit 
complément, lequel courra do l»« même 
époque que leur pension. • 

M.Cleenewerck de Crayeneowrl.vkie-
présideut du conseil de préfecture et 
chevalier de la Légion d'honneur, vient 
d'être nommé chevalier de l'Ordre de 
Léopold de Belgique par arrêté royal du 
23 janvier. 

Dana l'audience de ce nia km du 
tribunal de police.il n'y a pas eu moine de 
quarante aJTaires relatives au balayage. 

Les contrevenants i l'arrêté municipal 
ont été condamnés à un franc d'amende-

Depuis quelque temps, la mendicité 
se pratique à Roubaix sur une vaste 
échelle. Ce-ne sont pas des vieillard* ou 
des infirmes qui viennent tendre la 
main, mais des individus étrangers qfui 
parcourent lo soir les cafés de la villa-et 
cherchent, par le récit de prétendues mi
sères ,à excit. r la compassion publique. 

La semaine dernière, deux indiv idus , 
venant du département de la âon>me, 
ont été arrêtés pour ce fait, et hier en
core on a écroue à la maison d'arrêt un 
sieur Henri P . . . , ouvrier teinturier, 
surpris en flagrant délit de mendici té . 

Un accident est arrivé ces jours der
niers d a n s l 'établissement de MM. H . 
Delaltre père et fils, rue.du Curolr. 

Un ouvrier tisserand, voulant lancer 
sa navette à la main lorsque la machine 
était arrêtée, la dirigea si malheure'rise-
ment qu'il en frappa à l'œil une jeune 

ouvrière, âgée de 15 ans, nommée Ju
liette Loridan. 

Les premier* s e i n s ont été donnés à 
cette jeune fille par M. le docteur Car-
pentiee. * 

Marché aux blés d u 12 février à Li l le .— 
Marché assez bien approvisionné. 1,541 
hectolitres. La vente s'est faite rapide
ment . 47 hectolitres d e b h y blanc ont été 
remis seurement au rnâgasm. 

Voici las prix extrêmes du naarobé : 
Blé blanc : de 19 fr. 2 ? à 30*fr .' f ) . 
Blé macaux : 18 fr. 00 à 2 3 f r . 

Hausse : 50 cent , environ a l'hectoli
tre. 

Un vieil lard, misérablement vêtu , tra
versant à pas rapides la place de la Nou
velle-Aventure, vint s'arrêter Met", vers 
six heures du soir , devant la porte d e 
l'ancien cimetière d e Wazerames, et , lo 
v isage appuyé contre les gri l les , laissa 
un moment errer dans le cimetière ses 
regards déso lée . Soudain , il parut s e ra
nimer; il se remit brusquement en mar
che , se promena plusieurs fois le long du 
cimetière, a v e c dea s ignes non équivo
ques de la plus vivo douleur, et tewteà 
coup,à la hauteur du poste des sergents 
de ville de W a z e m m e s , fit un ges te de 
désespoir , tira de sa poche un pistolet 
chargé, et en rapprochant sur le Iront, 
pressa la détente . 

Attirés par le brait de la détonation, 
les habitants du quartier trouvèrent le 
vieillard la tète fracassée, couvert d e 
s a n g et do boue , et dans tes dernières 
convuls ions d e l 'agonie. U eapira 
avoir prononcé u n e parole* 

police.il

